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llodilir.alion an droit. d~rnrc-iislrrmrnf. drs aetes de 11at11ralisati,n. 

DÉVEl,OPPEMENTS. 

--- 
L(•~ obliµalions h!id<•1•s pat· r10lt'f' loi sur la milice ne s'imposent pas aux 

Belges seuls: cd!c lui atleint .igaleuwul\ pai- son article 7., certaines eaté 
gorit>s d'étrangers, s'il.,; 11c justifient p:is d'une nationalité déterminée ou s'ils 
011t omis rle satisfaire dans leur pays aux lois de recrutement, 
T••I <•st, d'une part, le cas des Allemands dépouillés de leur naturalité par 

un s<>jour· rie dix années hors du territoire et •.• l'empire ou pnr un acte exprès 
d'ex pah·ia I ion et col ni des jeunes gen!\ d'origin« française ou néerlandaise qui 
ont perdu leur indigënat pllr un è!ahlisl>t'ffitiut fait it l'étranger sans esprit de 
n'IOt11'. . 
Telle est. d'autre pa1·t,,da situai ion des Français, 411's Allemands qui, nés en 

Belgique pendant qut> leurs parents y résidaient, se sont abstenus de se faire 
inscrire aux rl'gistres <le 1·ccTUll' mont de France ou d'Allemagne à l'époque 
fiXf>f' pnr les règlements. 

Cc:i exemples ne sont pas les seuls ; mais ils sont les plus fréquents. 
Or, il arrive que ces étrangers.après avoir participé au Lirage de la milice e11 

Belgique et s'ètre conformés b leurs obligations de ce chef, désirent devenir 
Belg<'s d sollicitent la naturalisation, Ils sont fixés dans ce pays, et, d'avance, 
ils onl ét~ appelés à supporter la plus lourde des charges attachées à la qoa 
lité de citoyen. li Pst injuste de lem· imposer en outre le payement d'une taxe. 

On peut citer des exemples d'individus très honorables, dignes à tous 
égards d'être admis à l'indigénat en Belgique et qui, après avoir fourni <le 
bons services militaires, se trouvant flans l'impossibilité de demander la 
naturalisation, faute des ressources nécessaires pour acquitter le droit. 

La proposition soumise à fa Chambre a pour but de faire cesser cette 
i njustiee, 

La prise en considération c>!i-1 adoptée sans observa lion. 

PHOPOSJTION DE tOI. 

La disposition suivante est ajoutée i1 l'article {er de la loi <lu 7 août {881, 
déterminant le droit d'enregistrement des actes d~ naturalisation : 

u Sont en outre exempts des droits, les individus qui ont été soumis en 
» Belgique aux obligations établies par la loi sur la milice el qui se sont con 
» formés à ces obligations. » 

E. JA~IME. 


